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L’année 2016 s’est terminée et nous
voilà déjà projetés sur 2017.
Pour mémoire, au cours de cette année
2016, avec mes collègues du Conseil
Municipal, nous avons finalisé le PLU
d’Abidos (Plan Local d’Urbanisme), traité
et rénové l’humidité des peintures de la
salle communale, installé un portique de
jeux sur le terrain de tennis, acquis et mis
en place des tableaux numériques dans
chacune des deux classes ce qui permet
d’apporter un support inter actif aux
enseignants et aux activités périscolaires,
refait la toiture du préau de l’école,
acheté les terrains « Lavie » qui se situent
entre l’église et la mairie, rénové le terrain
de sport, démarré l’extension du cimetière
et l’aménagement du parking de l’église
et enfin créé un site internet permettant
entre autres le paiement en ligne des
factures pour les parents d’élèves.
La page de 2016 est maintenant tournée.

Et déjà, pour 2017, trois gros chantiers
principaux sont engagés :
- l’aménagement du cimetière et des
abords,
- la finalisation des travaux de la rue
RaoulVergez, dans la continuité des rues
Galos et de l’église,
- le lancement d’un processus d’échanges
parcellaires.
De gros chantiers en perspective qui de-
manderont l’implication de tous.

Jean-Claude MIRASSOU
Maire d’Abidos
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l Nuisances olfactives

• Rue Raoul Vergez : de nouveaux candélabres identiques
à ceux des rues Galos et de l’Eglise ont été installés et sont
en service. La réfection de la chaussée a été reportée car
des travaux de remplacement de la canalisation existante
d’eau sont programmés prochainement.

• Stade municipal : en mauvais état, les enrobés du stade
et du terrain de tennis ont été refaits. Les marquages au
sol, peintures et délimitation de l’espace « tennis » sont
prévus dans les prochains jours.

• Rue gave et Baïse : un emplacement fleuri au nom du village
est en cours d’installation, à proximité du « Cami de la
Naoü ». Le trottoir longeant cette rue, sur cette portion de
travaux, va également être refait.

• Cimetière et parking de l’église : décidé en conseil municipal,
un « jardin du souvenir » va voir le jour, attenant à l’actuel
cimetière et des allées accessibles aux PMR (personnes à
mobilité réduite) vont être aménagées. Le parking va être
agrandi et une jonction avec le cimetière créée. Au final,
cela permettra à une vingtaine de véhicules de pouvoir se
garer, ainsi qu’à des bus.

l Point sur les travaux

Un important travail d’optimisation du fonctionnement des deux torches a été réa-
lisé, réduisant la perception de l’odeur de « brûlé ».
Une experte en analyses olfactives est intervenue pendant 2 mois sur la plate-forme
Induslacq, élaborant une cartographie des « odeurs » des différentes unités de fa-
brication.
Une présentation de l’avancement des recherches a été effectuée et la mise en
place d’une approche médicale, pilotée par l’ARS (Agence Régionale de la Santé)
a été décidée, suite aux échanges constructifs entre les services de l’état, les élus,
les industriels et l’ARSIL (représentant les riverains des communes concernées). En
complément, un panel de huit riverains, résidant autour de la plateforme Induslacq,
fournit depuis début octobre un suivi très détaillé des nuisances ressenties.

• «Réseau Sentinelle » : outre les vingt salariés des industriels de la plateforme,
dix-huit riverains volontaires (dont 5 pour Abidos) ont été formés « nez ». Ils pour
mission de réaliser, matin et soir, des relevés olfactifs et de signaler les odeurs
pouvant occasionner des gênes.
Outre les « nez », si vous constatez également des odeurs ou êtes victimes de gênes
liées à ces odeurs, n’hésitez pas à les signaler à la Coordination de la plateforme
Induslacq au 05.59.92.21.02.

Réception
des sentinelles olfactives : après
deux mois de formation assurée
par Madame Maryline Jaubert
du cabinet Osmanthe, nos
5 « nez » (Christian Chaffanel,
Véronique Laffitte, Gérald Lledo,
Evelyne Mirassou, Jocelyne Novaïs)
ont commencé leur mission de
veille olfactive sur le territoire de
la commune. Chacun remplit un
relevé journalier matin et soir,
sur toute présence d’odeurs
inhabituelles ou incommodantes
et le signale à la coordination
Induslacq.
Le conseil municipal tient à les
remercier pour leur implication
et le temps consacré à l’intérêt
collectif.
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Fête de Noël des écoles : La fête de Noël des écoles d'Abidos et Os-Marsillon a eu lieu le vendredi 16 décembre 2016
à la salle des fêtes d'Os-Marsillon. Les festivités ont commencé par un goûter servi aux enfants par les membres
de l'association Ecolamour, suivi d'un spectacle intitulé « Le Noël du Yétou » et de chants interprétés par les élèves
devant leurs familles. L'arrivée du Père Noël est venue clore ce bel après-midi.

Le dimanche 5 mars, « Ecolamour » a organisé un loto afin de financer en grande partie le voyage de fin d'année avec
nuitées des élèves d'Abidos.

l SIRP

Carnet
Une pensée pour Arnaud Mirassou qui nous a quittés en 2016.

33

• Repas du 11 Novembre : après la cérémonie au monument aux morts, il a eu

lieu à « l’auberge du Cheval blanc » à Lacq ou une trentaine de personnes,

désireuses de passer un agréable moment se sont retrouvées.

• Goûter de Noël : le samedi 10

décembre 2016, il a permis à

nos septuagénaires (et plus…)

de se réunir pour prendre part

au goûter préparé par les mem-

bres du CCAS, au foyer, très

bien décoré par leurs soins.

• Portage des repas : depuis le 1er janvier 2017, le portage des repas a été

étendu au mercredi. Il est donc assuré tous les midis, du lundi au vendredi.

l CCAS

En bref...
� Elections présidentielles :

dimanche 23 avril 2017
et dimanche 7 mai 2017.
Les bureaux de vote seront

ouverts de 8h à 19h.

� Elections législatives :
prévues les

dimanches 11 et 18 juin 2017

Site internet

Il a été enregistré et consultable sur
https://www.abidos.fr. Il est en service
et permet le paiement par carte bancaire
des frais de cantine et de garderie, via
un site sécurisé. Il permet aussi de
consulter toutes les informations relatives
au regroupement pédagogique. D’ici
quelques semaines, il fournira également
des renseignements sur notre commune
(histoire d’Abidos, travaux en projet et
en cours, PLU et documents d’urba-
nisme, état-civil,...).
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Cette année encore, à l’occasion de la
fête patronale, les Abidosiens ont pu
se retrouver autour d’un repas
concocté par le comité des fêtes, une
animation musicale leur étant ensuite
proposée. Félicitations au comité qui
nous propose de belles festivités.
Nous relaterons les prochaines dans
les futurs numéros.

Le 1er février 2017, lors de l’assemblée
générale, un nouveau bureau a été élu,
dont voici la composition :
� Président : Sébastien Doré
� Vice-Présidente : Elodie Etchegoyhen
� Trésorière : Pascale Doré
� Trésorier Adjoint : Patrick Doré
� Secrétaire : Corinne Etchegoyhen
� Secrétaire-Adjoint : Thierry Etche-
goyhen

Au programme des animations propo-
sées cette année, le comité a innové
en organisant un concours de garbure,
qui a eu lieu le samedi 11 mars.

Outre le concours de garbure, le comité
des fêtes a également planifié les fêtes du
printemps, du9 au11 juin 2017, un vide
grenier le 7 octobre 2017 et la fête de la
Saint Saturnin le 26 novembre 2017.

l Comité des Fêtes

« Vivre Ensemble » démarre l’année avec différentes idées, notamment un projet avec un centre du département, vainqueur
du Trophée « Hervé Ségaud » : le projet est en cours et sera finalisé très prochainement.
Les dates à retenir :
� L’assemblée générale a eu lieu à Os-Marsillon le vendredi 24 février 2017
� Le marché aux fleurs se déroulera les samedi 8 et dimanche 9 avril 2017
� Jeudi 25 mai 2017, la journée « Vivre Ensemble ». Elle aura pour thème « L’art pictural : à vos couleurs ! »
� HESTIV’OC du 17 au 20 août 2017

l « Vivre Ensemble »

Le samedi 28 janvier 2017 s’est tenue l’assemblée générale. Après un rappel des activités menées par le club tout au
long de 2016 et d’un bilan financier équilibré, Christine Peruilhé et Françoise Maurice ont proposé un calendrier des
futures animations, avec notamment un voyage sur le canal du Midi, du 2 au 4 octobre (inscriptions jusqu’au 30 mars),
la participation au loto des écoles et à la journée « Vivre Ensemble ».
La journée s’est terminée par un excellent repas, préparé par « le Relais du Cheval Blanc ».

l Club du 3ème âge « Hurous de bibe »

Repas de la Saint-Saturnin.



2016 pour le Centre Equestre d’Abidos
a été une année particulière puisqu’il
fêtait ses 50 ans. Ce fut l’occasion
de réunir plusieurs générations de
cavaliers et de faire découvrir aux plus
anciens l’évolution du Centre Equestre.
Cette journée a débuté par un spectacle
équestre l’après-midi (réalisé par les
cavaliers du Club) suivi d’un repas et
d’une soirée dansante.

Le 4 février a eu lieu l’assemblée gé-
nérale et l’élection du nouveau bureau
avec :
• Président : Pascal Huber
• Vice-présidente : Nathalie Feugas
• Trésorier : Denis Lafaille
• Vice trésorière : Sylvie Malégarie
• Secrétaires : Thierry Stequert et
Hélène Fabas

Au niveau de l’encadrement des cava-
liers, Alexia Joly est arrivée en remplace-
ment de David Gomez (qui a intégré la
structure de Cadre Noir de Saumur)

victoire d’Agathe Feugas en CSO Club
2 à Pau.
En janvier de cette année, a été organisé
l’habituel concours de Dressage sur le
terrain de la Pisciculture, et parmi la
centaine de cavaliers présents, il est à
noter la victoire de Maëlle Lourmière en
Dressage Club 3.

Enfin, le Centre Equestre d’Abidos
organisera prochainement :
- le 18 juin 2017 : un concours de CSO
Club à la Pisciculture à Abidos.
- les 24 et 25 juin 2017 : un
concours de CSO Club et Amateur à
la pisciculture à Abidos.

ainsi que Zoé Lolom, la nouvelle
élève monitrice (en remplacement de
Marie Gabaig).

Côté travaux, réaménagement et rafraî-
chissement du Poney Club, construction
du nouveau bureau d’accueil, des
nouveaux trottoirs et de la nouvelle aire
de stockage pour le fumier.

Sur le plan sportif, après les concours
estivaux et automnaux où les cavaliers
ont porté haut les couleurs du club,
le début de l’hiver a enregistré de
bons résultats avec : les 2e place
d’Estelle Lafaille et 3e place de Maylis
Leblanc en CSO Club 1 à Mauléon, la

l Centre Equestre
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l Occitan

Participatz a la collècta deus boçons de leùge entà aiga au
Sahel
L’associacion « Aiga viva Pau Pireneus » qu’a aviat ua
grana campanha de collècta de boçons de leùge suu territòri
de la CCLO entà finançar accions umanitàrias (projèctes
d’accès a l’aiga bevedera en Africa subsahariana).

On deishar los vòstes boçons ?
Punts de collècta qu’estòn installats dens totas las deisherias
deu territòri de la CCLO.
Quin boçons e pòden finança ua accion ?
L’associacion « Aiga viva » que collècta los boçons de
leùge usatjats e que’us torna véner a la societat « Les
Liégeurs gascons », basada a Soston, qui’u da ua vita
navèra. En efeit, aqueths boçons que seràn exportats de
cap a Euròpa tota (isolants, peças tà automobiles,…). La
venta d’aqueths boçons que permeterà a l’associacion de
diversificar los sous finançaments entà putz, horadatges,
estructuras d’assaniment en Africa de l’oest.

Participez à la collecte des bouchons de liège pour de l’eau
au Sahel
L’association « Eau vive Pau Pyrénées » a lancé une grande
campagne de collecte de bouchons de liège sur le territoire
de la CCLO pour financer des actions humanitaires (projets
d’accès à l’eau potable en Afrique subsaharienne).

Où déposer vos bouchons ?
Des points de collecte ont été installés dans toutes les
déchetteries du territoire de la CCLO.
Comment vos bouchons peuvent financer une action ?
L’association « Eau vive » collecte les bouchons de liège
usagés et les revend à la société « les Liégeurs gascons »,
basée à Soustons, qui leur donne une nouvelle vie. En
effet, ces bouchons seront ensuite exportés vers toute
l’Europe (isolants, pièces pour automobiles,…). La vente
de ces bouchons permettra à l’association de diversifier
ses financements pour des puits, des forages, des structures
d’assainissement en Afrique de l’ouest.
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• Le projet de territoire
Il s’agit d’un programme de développement qui a pour ambition de tracer les grandes bases de l'avenir de la CCLO, jusqu’en 2030,
afin de bien vivre sur ce territoire et permettre :
• aux habitants de la communauté de communes de Lacq-Orthez de bénéficier de la meilleure qualité de vie possible en
conjuguant les atouts des villes, des villages, de l’espace rural, d’un tissu industriel et agricole dynamique.
• aux entreprises garantes de prospérité de pouvoir se développer afin de créer de la richesse, de l’emploi et apporter
des services à l’ensemble des habitants.
• aux jeunes qui sont l’avenir de pouvoir étudier, travailler, vivre et s’épanouir sur le territoire.
• aux aînés de vivre durablement près de leurs proches, en disposant des meilleurs accompagnements et d’une offre de soins
adaptés et de qualité.
• à chacun de pouvoir se loger, se déplacer, se former, se divertir, dans un cadre de vie moderne et accueillant.
• aux habitants extérieurs à venir s’installer et vivre sur le territoire dans les meilleures conditions.

L’ambition des élus communautaires est de consolider un espace attractif au centre du département, économiquement fort et bien
desservi, empreint d’une réalité historique et culturelle, tournée vers l’avenir et bénéfique aux populations. Il existe également
une volonté d’offrir plus de services publics de qualité et d’instaurer ainsi une solidarité territoriale entre les communes.

Le prochain bulletin

paraîtra en

juin 2017

Mairie d’ABIDOS
Lundi de 10h00 à 12h00 • Mardi et vendredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00 • Jeudi de 16h00 à 18h00.
Tél./Fax : 05.59.71.57.15 - E-mail : comabidos@cdg-64.fr
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• Dispositif d'aides aux particuliers
La CCLO possède une politique d’économie énergétique locale
pour aider les particuliers qui souhaitaient rénover leur
habitat de plus de deux ans (isolation thermique et équi-
pement performant).
Deux objectifs sont retenus :
• l’utilisation rationnelle de l’énergie avec la sobriété
énergétique et la maîtrise de l’énergie,
• la valorisation des énergies renouvelables locales.
Une aide particulière est apportée aux foyers les plusmodestes.

La liste des travaux éligibles comprend notamment :
• l’isolation thermique : porte donnant sur l’extérieur, volets
isolants, fenêtres, porte-fenêtre, toiture, murs donnant sur
l’extérieur, sol, plancher,
• le chauffage : poêle, insert, cuisinière ou chaudière
fonctionnant au bois ou autres biomasses, chaudière à
condensation ou chaudière à micro cogénération gaz,

appareil de régulation de
chauffage permettant un réglage
manuel ou automatique et une
programmation des équipements
de chauffage ou de production
d’eau chaude sanitaire, calori-
fugeage, pompes à chaleur géo-
thermiques de type sol-sol ou
sol-eau ; eau glycolée-eau ;
eau-eau et pompes à chaleur
air-eau,

• l’eau-chaude sanitaire : système d’eau chaude solaire
individuel ou de production d’eau fonctionnant au bois ou
autre biomasse, pompe à chaleur,
• la ventilation : installation complète (moteur, conduit,
bouches,…) de ventilation mécanique simple-flux ou double-
flux, répartie.

Une aide financière aux travaux est accordée en fonction
de la valeur du saut d’énergie primaire du logement atteint
et des revenus du foyer fiscal.

Pour connaître l’éligibilité de la demande, il est nécessaire
de prendre préalablement contact avec la chargée de mission
énergie. Dans tous les cas, il est possible de bénéficier de
conseils pour être certain de faire les bons choix.

Contact : Fabienne Pit - Chargée de mission énergie
Tél. : 05 59 60 73 49

Pompe à chaleur.


